





AVANT  -  PROPOS

La présente étude a été réalisée à la demande de  la GTZ (Programme Promotion de l’Emploi des Jeunes en Milieu Urbain), en collaboration avec l’ADEPME. L’étude va permettre au Programme de disposer :

· d’une base de données des prestataires de services capables et ayant la volonté d’offrir des services BDS adaptés (en matière de contenus et coûts) aux M.PME ;

· de propositions quant au rôle des structures d’appui ;

· de suggestions sur quelques activités réalistes de renforcement des capacités des prestataires de services dans le marché BDS.

L’étude a été réalisée par 

le Cabinet Groupe Expert International.
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RESUME

Les BDS (Business Development Services) constituent l'ensemble des services non financiers aux entreprises tels que le conseil, la formation, les services techniques, l'information, les transferts de technologie, les partenariats d'entreprise, etc. Le terme est traduit par services aux entreprises ou services d'appui aux entreprises.

Au Sénégal, les services financiers ont connu ces dernières années un développement fulgurant avec l’avènement des mutuelles d’épargne et de crédit. Cependant, outre ces services financiers qui facilitent l’accès des MPME au financement, il existe une large gamme de services non financiers utiles et variés. Le « Programme Promotion de l'Emploi des Jeunes en milieu Urbain »  se propose de mettre en oeuvre un programme de développement des MPME centré sur l’approche BDS. 

La promotion des BDS est souvent le fait de facilitateurs qui appuient les prestataires de BDS ou mobilisent les MPME autour de ces services. Cette fonction est généralement assumée par des structures d’appui qui ont créé un système pour subventionner les services rendus aux MPME.   

L’étude s’est penchée, entre autres, sur le rôle que devrait jouer ces structures et sur le renforcement des capacités des prestataires. 

Pour le rôle des Structures d’appui

Les structures d’appui doivent avoir pour rôle majeur le renforcement du marché des services d’appui. A cet effet, elles doivent prendre une série de mesures pour développer celui – ci.

Formation sur les services d’appui. 

Développer l’information sur la diver​sité de l’offre disponible, au travers par exemple:
· d’un recensement systématique de toutes les structures prestataires des services d’appui aux MPME, classées en fonction des spécialités et des domaines d’appui ; 

· de guichets d’information sur les services d’appui, systématiquement développés au sein des organisations professionnelles de MPME ;

· d’un réseau de petits centres de proximité basés sur de l’information technique, capables d’orienter les petites entreprises en fonction de leurs besoins vers les différents prestataires.

Incitation à consommer les services d’appui 

Développer des mécanismes de sensi​bilisation des dirigeants des MPME à l’intérêt qu’ils ont à recourir aux services d’appui nécessaires au développement de leurs unités par exemple à travers:

· des réunions, Forum ou salons de rencontres entre entrepreneurs et Cabinets conseils / consultants, visant à réduire les « asymétries d’information » ;

· des diagnostics flash, offerts aux entreprises par l’intermédiaire des institutions d’appui pour leur permettre d’identifier leurs besoins d’appui.

Baisse du prix des services 

· Développer des dispositifs d’incitation à la consommation des services par la subvention d’une partie de leur coût : système de financement à coût partagé ou système de chèques services. 

· Animer la coopération inter entreprises entre MPME, à travers des groupe​ments d’intérêt collectif qui leur permet​tent d’une part de prendre conscience collectivement de leurs besoins mais surtout de mutualiser les services d’appui, ce qui rend leur coût nettement plus accessible. 

· Encourager l’offre de services prati​quant des prix adaptés au pouvoir d’achat des MPME

Formation des prestataires de services 

· Identifier et promouvoir systématique​ment un profil de « consultant de proxi​mité », qui soit plus proche de l’univers de la MPME, mieux adapté à sa demande réelle, utilisant des méthodes fortement basées sur le dialogue et la participation de l’entrepreneur et disposé à investir sur une relation à très long terme avec ses clients, quitte à pratiquer dans un premier temps des tarifs modestes, dans une perspective de fidélisation. 

· Elaborer et mettre en oeuvre des programmes d’accompagnement et de renforce​ment de la capacité des cabinets conseils/ consultants. 

Renforcement des organisations professionnelles de MPME 

Renforcer les capacités des organisa​tions professionnelles à sensibiliser les MPME sur leurs besoins en matière de services d’appui (réunions d’information et d’échanges, réalisation de diagnostic…).
Pour le renforcement des capacités des prestataires

L’élaboration et la mise en place de programmes de renforcement de capacité des cabinets conseils / consultants peuvent s’articuler autour de sessions de formation, de cadre de concertation.

Les sessions de formation

L’objectif général de ces formations est d’apporter aux consultants participants des connaissances, les outils pour mieux intervenir dans les MPME, en tant que conseil.

Le contenu de chaque module sera déterminé par le formateur retenu. Ainsi un appel à candidature pourra être lancé pour l’animation de chaque module. 

Les personnes cibles seront les consultants individuels et/ou ceux des cabinets conseils.

Une participation financière sera demandée à ces cibles comme droits de participation à ces sessions de formations. 

Les réunions d’échange

Les réunions de concertations et d’échange entre consultants sont extrêmement importantes. Plusieurs thèmes ont été proposés par exemple : comment améliorer l’intervention dans un contexte caractérisé par une multiplicité d’intervenants, une faiblesse du pouvoir d’achat des MPME et une présence croissante de bailleurs de fonds et programmes d’appui aux MPME ; Harmonisation des pratiques d’appui et de suivi des MPME

Ces réunions pourraient aboutir à la création d’un réseau de cabinets conseils / consultants intervenant dans les M-PME.

Les concertations et échanges pourront être organisés dans le cadre de journées d’études, d’une durée d’un à deux jours maximum, par thème ou couple de thème. Les rencontres pourront être mensuelles, bimestrielles, trimestrielles ou semestrielles.

Les journées du conseil

Ces journées seront organisées sous forme de forums qui réuniront prestataires et MPME.

Des consultations gratuites seront alors données par les prestataires sous forme de rencontres individuelles. Ces journées pourront être organisées 2 à 3 fois par an.
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1.1 CONTEXTE DE L’ETUDE

Le Sénégal connaît une croissance économique d’au moins 5% en moyenne ces dernières années. Malgré cela, le taux de chômage est resté élevé. Une partie importante de la population active (80%) gagnent leur vie dans le secteur informel. Et les revenus sont à ce niveau faibles. Cette situation devient critique si l’on sait que chaque année, d’une part,  un nombre important de jeunes sans formation professionnelle essaie en vain d’accéder au marché du travail, d’autre part, près de cent mille (100 000) nouveaux diplômés se lancent dans la recherche d’un emploi.

Or le Sénégal ne dispose pas encore de structures capables de recruter tous ces arrivants sur le marché du travail. En effet, le nombre de grandes entreprises performantes est très limité. Les PME constituent donc le levier sur lequel il faut s’appuyer pour créer des emplois. Elles peuvent contribuer à la réalisation de divers objectifs de développement national, dont :

· la promotion du plein emploi, productif et librement choisi;

· l'élargissement des possibilités d'exercer une activité rémunératrice et génératrice de richesse, conduisant à un emploi productif et durable;

· la croissance économique durable et l'aptitude à réagir avec souplesse aux changements;

· une participation économique accrue des groupes défavorisés et marginalisés;

· l'accroissement de l'épargne et des investissements;

· la formation et la mise en œuvre des ressources humaines;

· la fourniture de biens et services mieux adaptés aux marchés locaux;

· la stimulation de l'innovation, de l'esprit d'entreprise, du développement technologique et de la recherche;

Leur potentiel de croissance et de création de postes de travail est cependant limité par une faible compétitivité, causée entre autres, par une faible connaissance des techniques de gestion et des conditions cadres peu favorables comme l’existence d’une main – d’œuvre non qualifiée, l’accès difficile aux services financiers et non financiers…

Face à une telle situation, le Gouvernement du Sénégal a lancé, avec l’appui de la coopération allemande au développement, le « Programme Promotion de l’Emploi des Jeunes en Milieu Urbain » dont l’objectif principal est : « d’améliorer les possibilités d’emploi pour les jeunes dans les micro, petites, moyennes entreprises du secteur formel et informel ».
Pour réaliser cet objectif, le Programme s’appuie sur trois (3) composantes, parmi lesquelles la composante « amélioration des conditions cadres pour les micro, petites, moyennes entreprises (augmentation d’offre de BDS pour les M-PME… ») . 

Il s’agira, pour cette composante, de travailler en vue de l’amélioration du climat des affaires pour les M-PME, du développement du marché de BDS avec les principales activités suivantes  - stimulation de la demande de services, renforcement de l’offre de services, renforcement de la concertation entre les acteurs  - du développement BDS pour la création d’entreprises.

L’exécution des activités y afférentes nécessitera la sollicitation de consultants (cabinets conseils et consultants individuels).

1.2 OBJECTIF DE L’ETUDE

L’objectif de l’étude est de permettre au Programme de disposer :

· d’une base de données des prestataires de services capables et ayant la volonté d’offrir des services BDS adaptés (en matière de contenu et coûts) aux PME ;

· de propositions quant au rôle des structures d’appui ;

· de suggestions sur quelques activités réalistes de renforcement des capacités des prestataires de services dans le marché BDS.

Des tâches ont été précisées dans le mandat de cette étude. 

·  Élaborer  un inventaire de l’offre BDS (formation en gestion, conseiller, coaching) pour les M-PME sur la base d’une revue des différentes bases de données de prestataires existantes dans le dispositif (ADEPME, BMN, Info conseil, CDE, FFP, PAOA…) et par des entretiens spécifiques ;

· Proposer des critères pertinents de segmentation du marché (ex. la taille, la notoriété, le volume d’activité, les domaines de compétences, la capacité d’adaptation des services aux besoins des groupes cibles M-PME, les coûts et les sources de financement des services et effectuer une segmentation du groupe des prestataires identifiés ;

· Proposer des critères pour une segmentation de la cible M -PME en comparaison avec les services BDS identifiés et prendre en considération la Charte des PME ;

· Faire une comparaison sur les services et les domaines de compétences des prestataires de services en fonction des groupes de M – PME, selon le type de service, les coûts, les méthodes et  l’approche ;

· Identifier les difficultés rencontrées par les prestataires de services dans leur travail avec les M – PME ;

· Proposer le rôle souhaitable des structures d’appui et suggérer quelques activités en matière de renforcement des capacités des prestataires de services.

1.3 APPROCHE ET METHODOLOGIE

Notre approche méthodologique pour réaliser la mission a reposé sur trois (3) axes :

1) ° entretien avec les responsables du programme promotion de l’emploi     

             des jeunes en milieu urbain et de L’ADEPME

Cette rencontre qui a eu lieu  au siège du Programme dans les locaux de l’ADEPME a permis : 

· d'harmoniser les perceptions et le contenu de la mission ;

· de recueillir toutes les informations utiles pour la bonne exécution de la mission ;

· d'obtenir une lettre d’introduction auprès des structures d’appui (Info Conseil, FFP, USAID…).

2) °     stratégie d'étude
La  stratégie comprenait trois (3) phases :

· la préparation

· le recueil des données 

· l'analyse et l'évaluation des données

La préparation a consisté à élaborer les outils de recueil des données (fiches  d'entretien, fiche de renseignements...) et à planifier les activités.

Le  Recueil des données et informations  s’est fait auprès des structures d’appui, des cabinets conseils et consultants et auprès de M – PME.

Nous soulignons ici les difficultés que nous avons rencontrées dans la collecte des données auprès des structures d’appui. Les bases de données n’étaient presque pas disponibles hormis celle du BMN dont la consultation était un peu difficile au point de vue technique.

Nous avons dû recourir à une annonce publiée dans le soleil du 16 novembre 2006.

Recueil des informations auprès des cabinets conseils : Une présélection des cabinets conseils et consultants a  été d’abord effectuée. 

La fiche de renseignement a été envoyée par mail à tous les cabinets conseils et consultants qui ont répondu à l’annonce et aux  autres obtenus à partir de la base de données du BMN.  Un total de 83 cabinets conseils et consultants ont ainsi reçu la fiche de renseignement.

Nous avons d’abord examiné les données de ceux qui ont complété et renvoyé la fiche de renseignements et ensuite nous avons éliminé les cabinets et consultants qui ne présentaient pas d’intérêt pour notre étude.

Recueil des informations auprès des M-PME  une enquête a été réalisée auprès d’une dizaine de M-PME. Il s'est agi de recueillir, auprès de cette clientèle, leurs avis sur la nature, la valeur des prestations souhaitées ou déjà fournies par les cabinets conseils et consultants...

3) °   Analyse et  Évaluation des données recueillies
Toutes les informations recueillies auprès des structures d’appui, auprès des cabinets d’études ont été analysées et évaluées. Cette analyse s’est faite sur la base de plusieurs critères en vue de la segmentation du marché et  celle de la cible M – PME.

L’identification des besoins en formation a été opérée. Au niveau de la fiche de renseignement, il a été demandé  aux consultants de déterminer leurs besoins en renforcement de capacité.

4) °  Formulation des recommandations et propositions
A la suite des analyses et évaluations, des recommandations et propositions ont été élaborées et ont fait l’objet de recommandations. Elles ont porté sur l’établissement: 

·  d’une base de données des prestataires capables et ayant la volonté d’offrir des services BDS adaptées aux PME.

· d’un canevas d’activités réalistes de renforcement des capacités des prestataires de service.

Les recommandations ont également porté sur des propositions relatives au rôle des structures d’appui.


2.1 QU’EST-CE QUE LES BDS ?

Les BDS (Business Development Services) : terme générique anglais qui recouvre l'ensemble des services non financiers aux entreprises tels que le conseil, la formation, les services techniques, l'information, les transferts de technologie, les partenariats d'entreprise, etc. Le terme est traduit par services aux entreprises ou services d'appui aux entreprises, le vocable BDS est également parfois retenu pour sa facilité d'usage.

2.2 POURQUOI UNE ETUDE DE L’OFFRE DES BDS  ?

Depuis quelques années le Gouvernement du Sénégal a mis en place une politique de réduction de la pauvreté. Ainsi de nombreuses initiatives du secteur public comme du secteur privé ont entraîné la création de systèmes financiers décentralisés. Les Mutuelles d'Epargne et de crédit apportent des fonds destinés à la création et au développement des micro, petites et moyennes entreprises. Les spécialistes  s’accordent aujourd’hui  sur le fait qu’une entreprise quelle que soit sa taille ne peut parvenir à un développement harmonieux que si elle peut trouver des réponses adéquates  à l’ensemble de ses besoins tant financiers et que non financiers.
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Ainsi, outre les services financiers qui facilitent l’accès des MPME  au financement, il existe une large gamme de services non financiers utiles et variés. Le développement de ces services non financiers désignés par le terme BDS est peu connu. Le « Programme Promotion de l'Emploi des Jeunes en milieu Urbain »  se propose de mettre en oeuvre un programme de développement des MPME centré sur l’approche BDS. 

2.3 QUELS SONT LES ACTEURS ET LEURS ROLES ?

Les Petites entreprises : sur le marché des BDS, les MPME constituent la demande. Ces structures à vocation majoritairement commerciale, de production et de services constituent la clientèle réelle ou potentielle des prestataires de services.

Les Prestataires de services : les prestataires de BDS offrent directement des services aux MPME. Ce peuvent être des individus, des entreprises privées à vocation commerciale (cabinet conseils), des ONG, des agences gouvernementales ou encore des associations.

Les Facilitateurs : les facilitateurs appuient les prestataires de BDS ou mobilisent les MPME autour de ces services. Leurs fonctions peuvent également recouvrir des évaluations externes de l'impact des prestations de BDS, ou un rôle de garant de la qualité des BDS. Cette fonction est généralement assumée par des structures d’appui qui ont, entre autres,  pour objectif  le développement des marchés de BDS.

Les Donateurs : les donateurs fournissent des fonds pour financer projets et programmes d'appui au développement des marchés de BDS. Dans certains cas, le bureau du bailleur sur le terrain joue le rôle de facilitateur.

Les Gouvernements : les gouvernements, de la même façon que les donateurs, peuvent fournir des fonds pour les programmes et projets.

Au-delà de l'aspect financier, le rôle des gouvernements est d'offrir aux prestataires de BDS et aux MPME un cadre légal, des infrastructures, des services d'information  nécessaires au bon déroulement de leurs activités.

Le constat est que c’est grâce aux financements des facilitateurs, bailleurs ou gouvernement que les prestataires interviennent au niveau des MPME. 98% des cabinets conseils / consultants interrogés dans le cadre de cette étude ont été rémunérés, à hauteur de 70 à 90%, pour apporter leur appui aux MPME. Cette situation entraîne une certaine distorsion sur le marché des BDS.


L’offre de BDS est le fait de prestataires. 

3.1 TYPOLOGIE DES PRESTATAIRES 

Les prestataires actuels de BDS sont de trois ordres :

1) °  Les prestataires formels. Ce sont des prestataires formellement établis dont la fourniture du service est l’une des principales activités. Le service est entièrement payé, soit par l’entreprise, soit subventionné par les bailleurs ou structures d’appui. 

2) °  Les prestataires occasionnels. Ce sont des prestataires dont la vocation principale n’est pas la fourniture de services mais ils peuvent offrir des services à des MPME suivant la nature de leurs relations. Ce sont les agences étatiques ou para-étatiques, des entreprises partenaires ou des associations. Le service est soit gratuit, soit offert moyennant une contribution symbolique ; la grande partie du coût de la prestation étant subventionnée.

3) ° Les prestataires informels. Ces sont de personnes – ressources qui ont des relations non économiques avec des entrepreneurs. Il s’agit généralement de parents ou d’amis. La prestation est  généralement gratuite.
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3.2 CARACTERISTIQUES DES PRESTATAIRES

La plupart des prestataires sont des petits, moyens et grands cabinets ou des consultants individuels du secteur privé. Ils sont soit généralistes soit spécialistes d'un service particulier. Ils sont totalement indépendants, en partenariat ou affiliés à des multinationales étrangères − comme c'est souvent le cas de certains cabinets comptables.

La plupart d'entre eux sont concentrés dans les centres urbains, afin d'être au plus près du plus grand nombre potentiel de consommateurs. 

3.3 PRESTATAIRES IDENTIFIES

L’examen des bases de données et des résultats de l’appel à candidature publié dans le journal « le Soleil » ont permis d’identifier des prestataires formels. Il  faut reconnaître que le nombre de cabinets et consultants est très important au Sénégal. Une soixantaine figure sur la cartographie ci – après.

Il s’agit de cabinets conseils / consultants présélectionnés. Ils sont classés en trois (3) catégories :

· CATEGORIE A

:
Grands cabinets

· CATEGORIE B

:
Moyens cabinets

· CATEGORIE C

:
Petits cabinets

Les critères de classification reposent sur :

· le chiffre d’affaires : les moyens et petits cabinets ont généralement un chiffre d’affaires inférieur à cent millions CFA ;

· le nombre d’employés : les moyens et petits cabinets n’ont pratiquement pas plus de cinq(5) employés permanents ;

 

· les tarifs : les tarifs des grands cabinets sont d’au moins deux cent mille (200 000) cfa / jour.

PRESENTATION SYNTHETIQUE DES CABINETS CONSEILS / CONSULTANTS PRESELECTIONNES

Les détails confidentiels des cabinets ont été 
enlevés pour cette publication sur Internet.
Les domaines de compétences se trouvent sur www.senegal-entreprises.net/consultants.htm

4.1 CRITERES DE SEGMENTATION DU MARCHE DE L’OFFRE BDS

Plusieurs critères peuvent être retenus pour segmenter le marché de l’offre de BDS.

4.11 TAILLE DU CABINET

La taille du cabinet repose sur trois éléments fondamentaux : le chiffre d’affaires, le nombre d’employés, les tarifs des prestations. Le capital social ne constitue pas un élément important pour la détermination de la taille. Les cabinets sont souvent créés sous la forme d’une SARL, avec un capital social de 1 000 000 CFA  mais certains font des chiffres d’affaires de plus de 300 000 0000 CFA.

4.12 NOTORIETE

La notoriété est fondamentale. Elle est en effet la conséquence d’une combinaison de plusieurs éléments de qualité dans la prestation. Elle est souvent obtenue grâce à la prestation, à la disponibilité du prestataire, ses coûts, sa sensibilité au feedback…Ainsi, un prestataire qui fournit un service de qualité bénéficie du crédit des autres entreprises grâce à un effet d’imitation très souvent appliqué au niveau des entreprises surtout pour celles dont les dirigeants ne sont pas instruits ou ont un niveau d’instruction faible ;
4.13 DOMAINES DE COMPETENCES

Ce critère est essentiel. Les prestataires doivent, en effet commercialiser les   services adaptés aux besoins de la clientèle. Les domaines de compétences sont nombreux et variés. On peut en citer : le conseil en gestion, l’assistance comptable, la formation technique et en gestion, les emballages et conditionnements…

4.14 CAPACITE D’ADAPTATION DES SERVICES AUX BESOINS DES M-PME

La liste des services que peut offrir un cabinet conseil ou un consultant peut être longue. Il faut que ceux – ci soient adaptés aux réalités des M – PME. Un grand, voire un moyen cabinet ou un consultant international peut ne pas disposer d’outils spécifiques pour intervenir dans les M-PME. Il leur faudra donc nécessairement trouver les moyens humains et les techniques adaptés nécessaires pour conseiller, assister, appuyer les M-PME.   

4.15 COUTS DES SERVICES 

Le coût des services est déterminant pour l’utilisation ou non des services et  le choix d’un prestataire. 95% des dirigeants de M-PME interrogées trouvent le coût des services comme l’élément clé du choix du prestataire. 
4.16 SOURCES DE FINANCEMENT DES SERVICES

Les sources de financement constituent un critère important pour le recours aux prestataires. Les dirigeants de M – PME  sont souvent habitués à la quasi – gratuité de certains services offerts par des agences étatiques et para-étatiques, des bailleurs et structures d’appui. Il  s’agit par exemple des services de marketing, de formation technique, de formation en gestion qui sont offerts par les chambres de métiers, les chambres de commerce ou l’Office National de Formation Professionnelle (ONFP), des ONG…

La plupart des dirigeants de cabinet et consultants interrogés dans le cadre de cette étude, sont intervenus dans des activités de BDS, grâce à l’appui financier d’une structure (Projet ou agence étatique ou bailleurs…).

4.17 ZONES GEOGRAPHIQUES D’INTERVENTION

L’éloignement des prestataires constitue un frein au recours au BDS.

Les M-PME des villes de l’intérieur du pays n’ont pas les moyens de faire venir des prestataires de Dakar, sauf si un bailleur ou un organisme d’appui est à la base de l’assistance que va réaliser le prestataire.  

Et ce n’est pas par ce que l’entrepreneur est convaincu de l’intérêt d’un service qu’il y aura forcément recours. L’expérience a montré le rôle décisif que joue la proximité. Elle apporte une certaine rapidité de la réponse et la possibilité de dialoguer. 
4.18 FORME JURIDIQUE DU CABINET

La forme juridique a également une incidence dans le choix d’un prestataire. En effet, les prestataires individuels du fait de la souplesse de leurs interventions et de leurs tarifs sont à même de répondre beaucoup plus positivement aux sollicitations des dirigeants de M-PME que les cabinets créés sous la forme de sociétés et qui peuvent avoir des procédures et des charges de structures un peu plus contraignantes.

4.19 LA CONFIANCE

La confiance joue aussi un rôle important dans le choix d’un prestataire. En effet, l’entrepreneur fait souvent preuve d’une méfiance. Celle – ci repose sur la combinaison de peurs : voir un étranger à l’entreprise apprendre ce qui s’y passe, inquiétude de communiquer à un étranger des secrets et des informations de l’entreprise. L’entrepreneur exprimera plus facilement une demande qu’il peut dialoguer avec un consultant qu’il connaît et auquel il accorde sa confiance.
Sur la base de ces critères, la nouvelle base de données ci-après indique les cabinets et consultants qui offrent des services aux MPME. 

4.2 CABINETS CONSEILS ET CONSULTANTS OFFRANT DES SERVICES BDS AUX M-PME

Les cabinets conseils ci – après sont sélectionnés sur la « base de données » brute présentée ci-dessus (cf. III. l’offre de BDS). 

Ils sont choisis eu égard aux critères de segmentation développés supra. En effet, en combinant les critères de la taille, des domaines de compétences, de la capacité d’adaptation des services aux besoins des M-PME et des  coûts, d’une part, et après analyse des références mentionnées sur les fiches de renseignements complétées par les cabinets conseils / consultants, d’autre part,  il a été possible de retenir une liste de prestataires qui peuvent offrir des services BDS aux MPME.

5.1 LES BDS
	BDS
	COMPOSANTES DES BDS


	CONSEIL EN GESTION  MANAGEMENT


	Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Assistance à la gestion du personnel



	MARKETING/VENTE


	Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial 



	ETUDES


	Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service



	ASSISTANCE JURIDIQUE ET FISCALE


	Assistance juridique

Assistance fiscale

Conseil en assurance



	GESTION DE LA QUALITE


	Diagnostic qualité 

Processus de production

Identification de technologie et amélioration des équipements



	INFORMATIQUE 


	Assistance informatique

Développement de l’informatique

Gestion de documents électroniques



	APPUI A LA MISE EN RESEAU
	Consortium à l’export

Groupements d’affaires

Recherche de partenariat

Réseaux de sous – traitance, transfert de technologie, chaîne de valeur



5.2 L’OFFRE DE BDS EN FONCTION DU TYPE D’ENTREPRISES

	
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE A
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE B
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE C

	PETITES ENTREPRISES
	
	Formation en gestion

Formation technique

Formation en informatique

Formation en fiscalité des M-PME

Diagnostic 

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial

Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Amélioration de la qualité

Assistance informatique
	Formation en gestion

Formation technique

Formation en informatique

Formation en fiscalité des M-PME

Diagnostic 

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial

Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Amélioration de la qualité

Assistance informatique

	MOYENNES ENTREPRISES
	Formation en gestion

Formation technique

Formation en informatique

Formation en fiscalité des M-PME ; Diagnostic 

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial

Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Amélioration de la qualité

Assistance informatique


	Formation en gestion

Formation technique

Formation en informatique

Formation en fiscalité des M-PME ; Diagnostic 

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial

Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Amélioration de la qualité

Assistance informatique


	Formation en gestion

Formation technique

Formation en informatique

Formation en fiscalité des M-PME ; Diagnostic 

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Diagnostic 

appui organisation

Mise en place d’une stratégie marketing

Accompagnement commercial

Etude de projet

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Amélioration de la qualité

Assistance informatique




	
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE A
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE A
	CABINETS/CONSULTANTS

CATEGORIE A

	GRANDES ENTREPRISES
	Audit, Analyse financière

Audit comptable

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Gestion de trésorerie

Mise en place de manuel de procédure

Mise en place d’une stratégie marketing

Communication

Audit opérationnel

Audit gestion des ressources humaines

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Audit en qualité, sécurité 

Accompagnement suivi et amélioration système de management de la qualité

Assistance et développement informatique


	Audit, Analyse financière

Audit comptable

Conseil et assistance en gestion financière et comptable

Gestion de trésorerie

Mise en place de manuel de procédure

Mise en place d’une stratégie marketing

Communication

Audit opérationnel

Audit gestion des ressources humaines

Elaboration de Business Plan

Etude de marché d’un produit ou service

Assistance juridique

Assistance fiscale

Processus de production

Audit en qualité, sécurité 

Accompagnement suivi et amélioration système de management de la qualité

Assistance et développement informatique


	



Deux types de difficultés sont à prendre en considération : celles dont la source provient des M-PME et celles spécifiques aux prestataires.

6.1 DIFFICULTES PROVENANT DES M-PME

Ces difficultés ont été citées par ordre d’importance par les prestataires interrogés dans le cadre de l’exécution de la présente mission.

	1
	Le niveau d’instruction bas des dirigeants de M-PME 



	2
	La difficulté de mobilisation de leur participation financière pour payer les services du prestataire  



	3
	L’absence de sources documentaires (non disponibilité des informations, absence de comptabilité ou non mise à jour des tableaux de bord et de suivi des activités)



	4
	L’absence de rigueur dans la collaboration (les dirigeants des M-PME veulent être aidées sans toujours tout dire, notamment lorsque les informations portent sur la situation financière réelle de la M-PME)



	5
	L’opacité de la gestion des M-PME surtout financière



	6
	La légèreté dans la mise en œuvre des recommandations formulées après mission (il arrive que ce soit les mêmes qui reviennent pour les mêmes problèmes)



	7
	L’obsession de la gratuité pour les services devant les aider à sortir de leurs difficultés 



	8
	L’insuffisance de ressources humaines de qualité



	9
	Le manque de professionnalisme des dirigeants de M-PME en matière de gestion



	10
	Certains dirigeants des M-PME croient qu’on vient les évaluer et non pour les aider




	11
	La non maîtrise de l’environnement économique notamment des marchés



	12
	La difficulté des dirigeants de M-PME à formuler leur demande d’assistance



	13
	La faiblesse de la sensibilisation sur l’avantage des services non financiers



	14
	La multiplicité d’offreurs de services non financiers sans grande compétence souvent en relation uniquement avec les programmes des bailleurs de fonds



	15
	Le manque de temps des responsables des M-PME




6.2 DIFFICULTES SPECIFIQUES AUX PRESTATAIRES
	1
	Manque d’équipement 


	2
	Insuffisance dans le marketing des services du cabinet. Inexistence d’outils commerciaux (plaquettes, prospectus…) performants


	3
	Organisation interne déficiente. Dans certains cas, le cabinet  se résume en la personne de son responsable qui fait tout. Gestion du temps défectueuse 


	4
	Absence d’outils pour manager des programmes de formation 


	5
	Moyens financiers insuffisants pour prétendre préfinancer certains      marchés


	7
	Problèmes entre cabinets et consultants individuels : les cabinets installés légalement avec des charges sont traités de la même manière que les consultants individuels



	8
	Utilisation de personnes externes par les cabinets conseils et pour lesquelles, ils ne maîtrisent pas toujours la compétence.




Les principaux acteurs qui interviennent sur le marché des BDS au Sénégal sont :

· des micro-petites et moyennes entreprises (MPME) qui constituent la demande. Elles constituent la clientèle réelle ou potentielle des prestataires de BDS. 

· des prestataires de BDS qui offrent directement des services aux micro et petites entreprises.

· des « facilitateurs » qui appuient les prestataires de BDS ou mobilisent les micro et petites entreprises autour de ces services. 
Ces « facilitateurs » sont des structures d’appui et des bailleurs. Avant de proposer le rôle de ceux –ci, il convient de passer en revue les scénarios possibles.

7.1 SCENARIOS POSSIBLES SUR LE ROLE DES STRUCTURES D’APPUI

SCENARIO 1
:
Les « facilitateurs » subventionnent à 100% les services

Dans ce cas, les services sont gratuits pour le bénéficiaire qui n’apporte aucune contribution financière. Il semble que c’est la pratique de Woula Nafa, un projet appuyé par l’USAID.

SCENARIO 2
:
Les « facilitateurs » subventionnent entre 20 et 90%  les      

                                            services

Ce scénario est appliqué par la quasi – totalité des « facilitateurs ». Ils ont adopté des programmes de cofinancement, dans le but de stimuler la demande de services, de favoriser l’émergence d’une offre de services plus variée et de qualité et d’appuyer le développement d’un marché durable des services.

	PROJET D’APPUI AUX OPERATEURS DE L’AGROALIMENTAIRE (PAOA)

Ce projet mis en place avec l’appui de la coopération canadienne vise à appuyer et à renforcer des micros petites entreprises (MPE) du secteur agroalimentaire. 

Mécanismes financiers : Le PAOA dispose d’un Fonds de conseil pour le renforcement des capacités et recours aux prestations de services. Il finance jusqu’à concurrence de 75% le coût de la prestation pour un plafond de 500 000 CFA. Les 25% sont supportés par la MPE. Celle – ci doit prouver sa capacité à mobiliser cette contrepartie financière. 



                                Encadré 1      
	AGENCE DE DEVELOPPEMENT ET D’ENCADREMENT DES PME  ADEPME

L’ADEPME est une agence de l’Etat dont la mission générale et d’appuyer, d’assister, d’encadrer les PME.

Mécanismes financiers : L’ADEPME finance 70% du coût de la prestation et la PME bénéficiaire supporte les 30%.




                                    Encadré 2
	FONDS DE DEVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

FONDEF

C’est une agence autonome créée par décret pour le développement de la formation professionnelle et technique. Elle appuie l’investissement formation de l’entreprise.

Mécanismes financiers : Le FONDEF finance 75% du coût des prestations. La PME bénéficiaire intervient financièrement jusqu’à concurrence de 25%.

 


                                    Encadré 3
	CENTRE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE

CDE

Dispositif européen de lutte contre la pauvreté dans les pays ACP par la dynamisation de toutes les composantes du secteur privé, la création et le développement des entreprises.

Le CDE apporte un appui aux entreprise pour financer des études, une assistance directe (technique, commerciale, montage juridique,, normalisation…) à l’entreprise.

Mécanismes financiers : Le CDE peut financer jusqu’à un plafond des 2/3 du coût de la mission. L’entrepreneur devant supporter 1/3. 





                                    Encadré 4
	LE FONDS À FRAIS PARTAGES

FFP

Le FFP est une composante du Projet de Promotion des Investissements Privés (PPIP). Il a pour objectif d’assister les entreprises privées pour leur compétitivité et leur croissance par un accès aux services d’experts (consultation, formations…).

Mécanismes financiers : Le FFP subventionne les entreprises à hauteur de 50%. Les 50% autres sont supportés par l’entreprise bénéficiaire.
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SCENARIO 3

:
Les « facilitateurs » initient des programmes de 

renforcement des capacités des prestataires et 

subventionnent partiellement les services

Il s’agira, pour les « facilitateurs », d’une part, de mettre en place des programmes en vue de renforcer la capacité des cabinets conseils et consultants afin de leur permettre de pouvoir mieux faire face aux « exigences » des MPME, d’autre part, de subventionner les services.
	InfO  CONSEIL  MPEA

Le projet d’accès à l’information et au conseil pour les Micro Petites Entreprises Agroalimentaires (MPEA) a pour objectif de favoriser l’accès des MPEA à des services de conseil et aux informations utiles à leur développement, avec l’appui de la coopération française (ministère des affaires étrangères). Un fonds de conseil a été mis en place en vue de contribuer au développement et au renforcement de l’offre de service (renforcement de capacité& de prestataires) et de développer et gérer l’information stratégique pour un conseil de qualité.

Le projet accompagne les prestataires en leur organisant des sessions de formation.

Mécanismes financiers : Le projet finance 90% du coût de la mission, avec un plafond de 80 000CFA/ jour pour une durée moyenne de 10 jours d’intervention. La MPEA contribue pour 10% du coût de la mission.


                                    Encadré 6 
7.2 PROPOSITION CONCERNANT LE ROLE DES STRUCTURES D’APPUI

Les structures d’appui doivent avoir pour rôle majeur le renforcement du marché des services d’appui. A cet effet, elles doivent prendre une série de mesures pour développer celui – ci.

7.21           Formation sur les services d’appui. 

Développer l’information sur la diver​sité de l’offre disponible, au travers par exemple:
· d’un recensement systématique de toutes les structures prestataires des services d’appui aux MPME, classées en fonction des spécialités et des domaines d’appui comme c’est le cas avec la présente mission ;

· de guichets d’information sur les services d’appui, systématiquement développés au sein des organisations professionnelles de MPME ;

· d’un réseau de petits centres de proximité basés sur de l’information technique, capables d’orienter les petites entreprises en fonction de leurs besoins vers les différents prestataires.

7.22          Incitation à consommer les services d’appui 

Développer des mécanismes de sensi​bilisation des dirigeants des MPME à l’intérêt qu’ils ont à recourir aux services d’appui nécessaires au développement de leurs unités par exemple à travers:
· des réunions, Forum ou salons de rencontres entre entrepreneurs et Cabinets conseils / consultants, visant à réduire les « asymétries 
d’information » ;

	150 PME aux bons soins de 80 cabinets de     

                        consultance

150 entreprises sénégalaises sélectionnées parmi les 342 ont pu, grâce à un forum sur la promotion du conseil aux Petites et moyennes entreprises (Pme), bénéficier des conseils de cabinets de consultance au nombre de quatre-vingt.

Ce forum sur la promotion du conseil aux Pme a été initié par le Fonds à frais partagés (Fpp) du Projet de promotion des investissements privés au Sénégal (Ppip), un programme de la Banque mondiale et Private entreprise partnership Africa (Pep Africa) de la Société financière internationale (Sfi), le Centre pour le développement de l’entreprise (Cde) de l’Union européenne et le Bureau de mise à niveau (Bmn) du ministère des Pme, de l’Entreprenariat Féminin et de la Microfinance. Il visait à promouvoir le conseil, développer des synergies entre prestataires, recueillir les avis et suggestions des prestataires sur le contenu et les modalités de mise en oeuvre d’un programme de renforcement de leurs capacités et à sensibiliser les entreprises sur l’importance du conseil dans le cadre du développement de leurs activités.
Soleil du 27 septembre 2006


                           Encadré 7
· des diagnostics flash, offerts aux entreprises par l’intermédiaire des institutions d’appui pour leur permettre d’identifier leurs besoins d’appui.

7.23   Baisse du prix des services 

· Développer des dispositifs d’incitation à la consommation des services par la subvention d’une partie de leur coût : système de financement à coût partagé ou système de chèques services. 

Le coût moyen d’une journée de consultation au niveau des MPME varie entre 50 000 CFA et 80 000 CFA. Les MPE qui peuvent payer de tels tarifs journaliers sont rares au Sénégal. 

· Animer la coopération inter entreprises entre MPME, à travers des groupe​ments d’intérêt collectif qui leur permet​tent d’une part de prendre conscience collectivement de leurs besoins mais surtout de mutualiser les services d’appui, ce qui rend leur coût nettement plus accessible. 

· Encourager l’offre de services prati​quant des prix adaptés au pouvoir d’achat des MPME

7.24 Formation des prestataires de services 

· Identifier et promouvoir systématique​ment un profil de « consultant de proxi​mité », qui soit plus proche de l’univers de la MPME, mieux adapté à sa demande réelle, utilisant des méthodes fortement basées sur le dialogue et la participation de l’entrepreneur et disposé à investir sur une relation à très long terme avec ses clients, quitte à pratiquer dans un premier temps des tarifs modestes, dans une perspective de fidélisation. 

· Elaborer et mettre en oeuvre des programmes d’accompagnement et de renforce​ment de la capacité des cabinets conseils/ consultants. 

Une formation complémentaire des consultants pour les familiariser avec les petits entrepreneurs est absolument nécessaire. En effet, mettre en œuvre des services de conseil aux petits entrepreneurs implique au moins deux qualités : 

· une bonne compréhension du mode de gestion et de fonctionnement de leurs MPME ;

· une capacité à adapter et à transmettre un savoir – faire et des connaissances techniques à ce public.

La plupart des cabinets conseils et consultants n’ont pas d’outils pour bien traiter les problèmes des MPE. Ils ont donc besoin d’un renforcement de capacité afin d’acquérir des nouvelles connaissances sur les méthodes spécifiques adaptées au contexte des MPME.
7.25      Renforcement des organisations professionnelles de MPME 

Renforcer les capacités des organisa​tions professionnelles à sensibiliser les MPME sur leurs besoins en matière de services d’appui (réunions d’information et d’échanges, réalisation de diagnostic…)

Dans les recommandations concernant le rôle des structures d’appui, nous avons suggéré l’élaboration et la mise en place de programmes de renforcement de capacité des cabinets conseils / consultants.

Celles – ci peuvent s’articuler autour de sessions de formation, de cadre de concertation.


8.1                      SESSIONS DE FORMATION

L’enquête menée auprès des cabinets conseils / consultants a permis d’identifier les besoins en formation ci – après.

1. Marketing des services

2. Techniques et outils de diagnostic des MPME

3. Méthodologie de suivi des entrepreneurs après une session de formation

4. Développement organisationnel

5. Gestion financière des MPME

6. Fiscalité des MPME

7. Marketing

8.11 OBJECTIF DES SESSIONS DE FORMATION

L’objectif général de ces formations est d’apporter aux consultants participants des connaissances, les outils pour mieux intervenir dans les MPME, en tant que conseil.
8.12 CONTENU DES FORMATIONS

Le contenu de chaque module sera déterminé par le formateur retenu. Ainsi un appel à candidature pourra être lancé pour l’animation de chaque module. Les prestataires feront alors des propositions précises de contenus. La meilleure sera retenue.

8.13 METHODES PEDAGOGIQUES

L’approche qui sera utilisée devra être  celle dite de « participation active » système d’animation qui repose sur la dynamique de groupe et qui favorise entre participants et animateur, des échanges  et des travaux tels que des :

· discussions approfondies ;

· études de cas concrets

· simulations.

8.14 CIBLES DES FORMATIONS 

Les personnes cibles seront les consultants individuels et/ou ceux des cabinets conseils.

Une participation financière sera demandée à ces cibles comme droits de participation à ces sessions de formations. 

Le montant de cette contribution pourra être compris entre 35 000 CFA et 

50 000 CFA. C’est la pratique actuelle (BMN – Info Conseil…).
8.15 DUREE DES FORMATIONS

Chaque module aura sa durée qui varie entre deux à sept jours.
8.16 PROFIL DES FORMATEURS

Le formateur retenu pour animer un module sera nécessairement un spécialiste de la question, ayant une parfaite connaissance des MPME.


8.2                       REUNIONS D’ECHANGE
Les cabinets conseils et consultants interrogés ont suggéré plusieurs thèmes de discussions et d’échanges :

8.21 THEMES PROPOSES

· Comment améliorer l’intervention dans un contexte caractérisé par une multiplicité d’intervenants, une faiblesse du pouvoir d’achat des MPME et une présence croissante de bailleurs de fonds et programmes d’appui aux MPME

· Création d’un cadre de concertation entre cabinets intervenant sur la même population cible

· Echange d’expériences, d’outils et de méthodologie d’intervention

· L’élaboration de canevas et de critères – indicateurs de performance harmonisés pour toute intervention vers les MPME

· Coaching et accompagnement des MPME 

· Suivi – évaluation des MPME

· Cadre de cohérence des actions pour les prestataires évoluant dans une même zone

· Système d’évaluation d’une prestation de service

· Cadre institutionnel et réglementaire régissant la MPME

· Partage des coûts entre prestataires, bailleurs et bénéficiaires

· Structuration du marché des services d’appui aux MPME

· Harmonisation des pratiques d’appui et de suivi des MPME

8.22 CADRE D’ECHANGE

Les concertations et échanges pourront être organisés dans le cadre de journées d’études, un ou deux jours maximum, par thème ou couple de thème. 

Les rencontres pourront être mensuelles, bimestrielles, trimestrielles ou semestrielles.
Les travaux pourront être organisés sous forme de plénière ou d’ateliers et de plénières.
Pour chaque thème, un ou deux spécialistes seront désignés pour l’introduire.

 A la suite de chaque journée d’étude, un rapport détaillé sera élaboré et sera distribué via Internet aux consultants figurant dans la banque de données établie. 

Ces journées d’études permettront aux cabinets conseils et consultants de mieux se connaître. Ils pourront ainsi constituer un Réseau des cabinets conseils / consultants  intervenant dans les MPME. Ce qui faciliterait la poursuite des échanges en dehors même du Programme. Ce Réseau pourrait prendre en charge l’organisation des journées d’études.


8.3                  JOURNEES DU CONSEIL

Ces journées seront organisées sous forme de forums qui réuniront prestataires et MPME.

Des consultations gratuites seront alors données par les prestataires sous forme de rencontres individuelles.

Ces journées pourront être organisées 2 à 3 fois par an.
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